
 

 

 

 

Chères paroissiennes et chers paroissiens 

Les efforts collectifs que nous avons faits contre la Covid 19 en particulier le variant Omicron nous 

permettent de rouvrir nos lieux de culte à compter du lundi 7 février. 

  

Nous tenons à vous remercier toutes et tous pour votre collaboration dans ce combat et pour votre 

soutien. Aux nombreux bénévoles qui ont toujours été présents à nos différentes célébrations durant 

la pandémie, nous vous disons un gros merci. 
 

À compter du lundi 7 février, les lieux de culte sont  autorisés à accueillir jusqu’à 250 personnes 

pour les célébrations ordinaires, les funérailles, les baptêmes et les mariages dans le respect 

des mesures sanitaires : 

- Le passeport vaccinal est exigé  

- La distanciation de 1.5 mètres entre les personnes n’habitant pas la même adresse. 

- Le port du masque de procédure est obligatoire en tout temps, même une fois à votre 

place. 

- La désinfection des mains est requise. 

 

En ce qui concerne les funérailles, les mariages et les baptêmes; les familles peuvent choisir de 

ne pas exiger le passeport vaccinal.  Elles seront limitées à 50 personnes seulement. 
 

Compte tenu de ces nouvelles directives et jusqu’à nouvel ordre, voici : 
 

1. L’horaire régulier des célébrations dominicales : 

 Centre communautaire Saint-Esprit, à compter du samedi 12 février à 17 h 

 A l’église de Christ-Roi, à compter du  dimanche 13 février à 9 h  

 A l’église de Saint-Eustache, à compter du dimanche 13 février à 10 h 30  

 

2. Célébrations sur semaine :  

 À la chapelle Sainte-Anne : lundi,  mardi et mercredi à 8h30  

À compter du lundi 7 février. 

 

3.  Le nombre de personnes dans nos lieux de culte à St-Eustache:  

 80 personnes au centre communautaire Saint-Esprit 

 80 personnes à l’église Christ-Roi  

 190 personnes à l’église Saint-Eustache  

 30 personnes à la chapelle Sainte-Anne 

Ces mesures évoluent constamment, il faut être à l’écoute de l’actualité. 

En toutes circonstances, nous voulons que l’on respecte les mesures sanitaires exigées par la Santé 

publique. 

Notre équipe est toujours disponible pour répondre à vos questions et vous accompagner dans ce 

que vous vivez. 

La prière personnelle, familiale et communautaire est source de réconfort moral et d’espérance. 

Donc, ne baissons pas la garde de la prière. 

 

Que la bienveillance de Dieu repose sur nous. 

 

Urbain Mumina Balel’ende                 Monique Laboursodière 

Prêtre modérateur                  Coordonnatrice de la pastorale 



 

 

 

 

6 février 2022                                                                             5e dimanche ordinaire de l’année C                

Une histoire de pêche 

"Laissant leur barque et leur père, ils le suivirent" 
 (Luc 5, 1-11) 

 Je ne suis pas un amateur de pêche mais je crois 
savoir que les poissons qu'on échappe sont habituellement 
les plus gros. Je sais aussi que pour pêcher il faut beaucoup 
de patience et de persévérance.  Lorsque la journée n'a pas 
été bonne, on est très déçu et on n'est pas prêt à 
recommencer tout de suite. 
 Ce jour là, Pierre revient de la pêche avec ses 
compagnons. Ils n'ont rien pris. Ils sont très déçus et ils 
ancrent leur bateau. Jésus monte dans la barque pour terminer sa prédication. Ayant achevé il dit à 
Pierre. "Avance au large, et jetez les filets pour prendre du poisson." Simon Pierre lui répond 
aussitôt: "Maître, nous avons peiné  toute la nuit sans rien prendre." et il ajoute "mais, sur ton 
ordre, je vais jeter les filets." Vous connaissez la fin de l'histoire. Ils prirent une telle quantité de 
poissons que leurs filets se déchiraient. 
 Cette histoire de pêche a toujours été utilisée dans l'Église comme une invitation à ne jamais 
lâcher dans nos efforts pour arriver à nos buts et surtout comme une prise de conscience que lorsque 
nous travaillons seuls les résultats se font souvent attendre mais lorsque nous faisons une place au 
Seigneur dans notre vie, lorsque nous l'invitons à travailler avec nous les résultats sont toujours 
décuplés.  
 Peut-être y a-t-il eu une petite hésitation chez Pierre lorsque Jésus lui dit de retourner au 
large. Mais il a dit : « sur ton ordre je vais rejeter les filets. » Il a fait confiance à Jésus malgré les 
apparences contraires. Voilà le cœur de cette histoire. 
 Qu'il s'agisse du domaine de la vie de tous les jours ou qu'il s'agisse du domaine de la foi, 
nous devons croire que le Seigneur s'intéresse à ce que nous faisons et sa présence nous donnera 
toujours la force pour réussir là où seul nous risquons bien souvent de nous décourager. 
 Aujourd'hui nous parlons de la mission et du témoignage de notre foi. Jésus a dit à Pierre et 
aux autres: "Désormais ce sont des hommes que vous prendrez." Alors nous dit l'évangile: "ils 
ramenèrent les barques au rivage et laissant tout ils le suivirent." 
 Combien d'hommes et de femmes, depuis ce jour-là, ont accepté de tout laisser pour suivre 
le Seigneur. Comme Pierre et ses compagnons, ils ont tous eu des jours de joie,  tout va bien et on 
continue, mais aussi souvent, des jours de peines où ils auraient eu le goût de tout lâcher. Seule la 
conviction profonde de la présence agissante du Seigneur et le rappel de son invitation: "Avance au 
large et jetez le filet de nouveau." leur a permis de poursuivre et d'obtenir des résultats inespérés. 
 Cette invitation s'adresse à chacun et chacune d'entre nous. Nous devons être patients et 
persévérer dans le témoignage de notre foi, parce que nous sommes convaincus que le Seigneur 
nous accompagne et que c'est sur son ordre que nous travaillons à sa vigne.  

Jean Jacques Mireault, prêtre 

 

 
 

Pensée de la semaine 

 

« Je suis reconnaissant pour toutes les choses que la vie m’a offertes. » 



 

 

 

 

 
INVITATION POUR MESSES ‘’FACEBOOK LIVE’’ 

 

Bonjour, 
 

C'est à l’intérieur d’une église vide que Dieu nous demande de rejoindre Son Église, peu importe 
où ses membres se trouvent.  
Dans leur salon, leur cuisine, leur chambre... 
 

Son Église qui espère, qui aime, qui cherche à soutenir ses frères, ses sœurs, à la suite du 
Messie. 

Dieu a parlé à son peuple : d’abord par les prophètes, puis par le Christ qui a enseigné «en 
homme qui a autorité» Il parle encore et il le fera jusqu’à la fin des temps. Sa voix se fait 
particulièrement entendre par l’Église et tous ses membres. 

Le dimanche  6 février à 10h30 
 

La messe sera en direct sur la page Facebook de la paroisse  

En cliquant sur le lien ou en copiant simplement dans votre barre de recherche internet, vous 

avez accès à la messe du dimanche. 
 

https://fb.me/e/dVt1rQ7nh 

 

Nous vous invitons en grand nombre.  
 

Si vous n’êtes pas encore abonnés à la page, veuillez le faire. Cela vous avertira le moment 

venu, le dimanche. Ce sera un beau moment pour se recueillir. 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintEustache 

 
 

 
 

                                   LA LAMPE DU SANCTUAIRE BRÛLE AUX INTENTIONS DE:  
                            À l’église Saint-Eustache  Les paroissiens et les paroissiennes 

              À la Chapelle Sainte-Anne : Les paroissiens et les paroissiennes 

                            À  Saint-Esprit :   Les paroissiens et les paroissiennes 

                            A l’église Christ-Roi                       Les paroissiens et les paroissiennes 

                     

https://fb.me/e/26wnGYwoR
https://fb.me/e/dVt1rQ7nh
https://www.facebook.com/ParoisseSaintEustache


 

 

 

 

                                  Intentions de messes 
Lundi, 7 février 
8 h 30 Chapelle Sainte-Anne : 
 Bernadette et Eugène Laperrière  -  Thérèse et Camille Laperrière 
Mardi, 8 février 
8 h 30 Chapelle Sainte-Anne : 
 Georgette Hermier  -  Sa fille Danielle 
Mercredi, 9 février 
8 h 30 Chapelle Sainte-Anne : 
 En l’honneur de Saint Antoine de Padoue  -  Madeleine Plante 
Samedi, 12 février 
17 h Saint-Esprit : 
 Parents défunts Familles Lebel et Ménard  -  Claudette Ménard; 
 Amparo Soto (1er ann.)  -  La famille; 
 Rachel et Vianney Houle  -  Leur fille Marie-José 
Dimanche, 13 février 
  9 h  Christ-Roi : 
 Anne-Marie Campion et Germain L’Ecuyer  -  Marcel Campion; 
 Action de Grâce  -  Marie-Marthe Valnord; 
 Luc Louis-Charles (1er ann.)  -  Son épouse Francine et ses enfants 
10 h 30 Église Saint-Eustache : 
 Juliette Laurin Soucisse  -  La famille; 
 Suzanne et Pierrette Turcot  - Leur sœur Lucie; 
 Marie-Jeanne Desjardins  -  Ses enfants 
______________________________________________________________________________________ 

 
MESSAGE DU PAPE FRANÇOIS 

POUR LA XXXème JOURNÉE MONDIALE DU MALADE 

11 février 2022 

« Soyez miséricordieux, comme votre père est miséricordieux » (Lc 6, 36). 

Se tenir à côté de celui qui souffre sur le chemin de la charité 
Chers frères et sœurs, 

 

Il y a trente ans, saint Jean-Paul II institua la Journée Mondiale du Malade pour sensibiliser le peuple de 

Dieu, les institutions sanitaires catholiques et la société civile à l’attention envers les malades et envers tous 

ceux qui prennent soin d’eux. 

Nous sommes reconnaissants envers le Seigneur pour le chemin parcouru au cours de ces années dans les 

Églises particulières du monde entier. Beaucoup de pas en avant ont été accomplis, mais il reste encore une 

longue route à parcourir pour assurer à tous les malades, notamment dans les lieux et dans les situations de 

plus grande pauvreté et d’exclusion, les soins dont ils ont besoin, ainsi que l’accompagnement pastoral, afin 

qu’ils puissent vivre le temps de la maladie en étant unis au Christ crucifié et ressuscité. Que la 30ème Journée 

Mondiale du Malade - dont la célébration culminante ne pourra pas avoir lieu comme prévu, à cause de la 

pandémie, à Arequipa, au Pérou, mais se tiendra dans la basilique Saint-Pierre, au Vatican – puisse nous aider 

à grandir en proximité et dans le service des personnes malades et de leurs familles. 

 

Chers frères et sœurs, à l’intercession de Marie, santé des malades, je confie tous les malades et leurs familles. 

Unis au Christ, qui porte sur lui la douleur du monde, puissent-ils trouver sens, consolation et confiance. Je 

prie pour tous les personnels de santé afin que, riches en miséricorde, ils offrent aux patients, en plus des 

soins adaptés, leur proximité fraternelle. 

 

À tous, je donne de tout cœur la Bénédiction apostolique. 

 

 Rome, Saint-Jean-de-Latran, 10 décembre 2021, mémoire de Notre Dame de Lorette. 

François 



 

 

 

 

PAROISSE SAINT-EUSTACHE 

OUVERTURE DE POSTE 

 

1. IDENTIFICATION DE L’EMPLOI 

 

Titre d’emploi : Agent-e de pastorale   

Nombre d’heures: 22 heures/semaine sur horaire variable 

Entrée en fonction : 7 mars 2022 

Lieu de travail :  Paroisse Saint-Eustache 

Rémunération: Selon l’ordonnance diocésaine, la formation et l’expérience. 

 

2. DESCRIPTION DE LA TÂCHE PASTORALE 

 

 Coordonner, planifier et organiser la démarche de pardon-eucharistie. 

 Coordonner, planifier et organiser la démarche de confirmation des jeunes. 

 Recruter, former et accompagner des bénévoles. 

 Participer aux rencontres de l’équipe pastorale ainsi qu’aux rencontres diocésaines. 

 Autres tâches connexes 

 

3. EXIGENCES 

  

 Être admissible à un mandat de l’évêque de Saint-Jérôme et Mont-Laurier 

 Avoir une formation en théologie, bible, pastorale  

 Accepter de poursuivre sa formation selon les exigences du diocèse 

 Accepter de se soumettre à une évaluation régulière 

 Être capable de témoigner de sa foi de manière vivante 

 Être une personne d’écoute et d’accueil  

 Être responsable et capable d’initiative 

 Collaborer avec les autres membres de l’équipe pastorale 

 Posséder une expérience  en animation de groupe d’enfants et d’adultes. 

 

Les personnes doivent faire parvenir leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation 

au plus tard le vendredi 25 février 2022 à l’attention de Monique Laboursodière, 

coordonnatrice de la pastorale par courriel mlaboursodiere@st-eustache.qc.ca ou par la poste 

au 123 rue St-Louis, St-Eustache, QC, J7R 1X9  

 

Nous remercions tous les candidats qui nous enverrons leur CV, cependant seuls ceux 

retenus pour une entrevue seront contactés. 

 

Pour informations : Monique Laboursodière  tél : 450 473-3200 poste 224 

 

 

 
 

mailto:mlaboursodiere@st-eustache.qc.ca


 

 

 

 

Urbain Mumina Balel’ende, prêtre modérateur 
Monique Laboursodière, coordonnatrice de la pastorale 

poste 229 
poste 224 

ubalelende@st-eustache.qc.ca 
mlaboursodiere@st-eustache.qc.ca 

Catarina Costa # 235 ccosta@st-eustache.qc.ca Baptême, Confirmation adultes, Catéchuménat 

Johanne Crégheur # 222 jcregheur@st-eustache.qc.ca Secrétaire : Responsable dîme, Location de salle, mariage  
# 238 

 
Pardon/Eucharistie, Confirmation 

Nathalie Perreault # 223 nperreault@st-eustache.qc.ca Adjointe administrative 

Geneviève Pineault # 5 gpineault@st-eustache.qc.ca  Pastorale sociale, Aide aux personnes en difficulté 

Manon Richard # 221 reception@st-eustache.qc.ca  Secrétaire-Réceptionniste, Funérailles 
 

Voici les membres de notre assemblée  de fabrique : Président : Urbain Mumina Balel’ende; marguilliers (ières) : Raymond 

Allan, Yves Olivier, Alain Silverwood, Gilles Paquette, Johanne Thivierge, Martin Ferland; coordonnatrice de la pastorale: 

Monique Laboursodière. 

 

Fondation église historique de St-Eustache: Nathalie Perreault 438-492-8581 fondationeglisesteustache@gmail.com 

Corporation du cimetière: coordonnatrice 450-473-7859                                   cimetiere.steustache@gmail.com 
 

MOUVEMENTS ET AUTRES ORGANISMES 
 

Alcooliques Anonymes :                 450 629-6635 

Âge d’Or : Thérèse Desjardins         450 623-3486 

Al Anon : Groupe de soutien 

 aux proches d’alcooliques 514 866-9803 

Cap Emmaüs : Soutien pastoral aux malades à 

domicile     Pauline Dagenais 450 475-7822 

Centre d’Entraide : 

 Dominique Bastenier 450 623-6030 

Centre des femmes La Mouvance : 

                                                             450 472-7245 

Centre Marie-Ève : soutien aux jeunes mères 

 Ginette Dépatie 450 491-1494 

C.É.S.A.M.E  santé mentale enfants    
 Chrysis Derche   450 623-5677 
Chevaliers de Colomb : 
 Sylvain Cadieux   450 473-5264 

Cercle de Fermières : 
 Hélène Lamouche 514-240-5550      

Comité des usagers CSSS 
Deux-Montagnes :              450 472-0013 poste 6351 

Cursillo : Soutien à la foi 
 Marie-Nicole Boivin                                450 473-6506 
Développement et Paix : 
 François Chaurette                   450 472-1997 

E.A.D.A.   

Enfants, adultes de familles dysfonctionnelles 

 ou d’alcooliques 514 990-0901 

Filles d’Isabelle : Jacinthe Bourgon   450-473-8683 

Groupe relève pour personnes aphasiques-

Laurentides (GRPAL) 

  Martine Laniel                                      450-974-1888 

Les Artisans de l’Aide  

 Josée Perrier                                        450 472-9540 

Les Petits Frères des Basses Laurentides 

pers.seules+75ans   Nathalie Robert 450 598-1888 

Les Trouvailles d’Eustache 

 Carole Binette 450 473-6124 

Mouvement des travailleurs chrétiens : 

 Jules Théorêt 450 472-8470 

Outremangeurs anonymes :              514 490-1939 

Sercan : soutien aux pers. atteintes de cancer : 

 Claudine Gignac 450 491-1912 

Soc. Alzheimer des Laurentides     1-800-978-7881 

Société canadienne du cancer 

  Louise Préfontaine      1-888-668-1013  poste 25410 

Scouts :  Registraire 514 990-1620 
 

 

mailto:cimetiere.steustache@gmail.com

